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DÉCISION RENDUE SUR PROCÈS-VERBAL 

Pour toute demande d’accès à cette décision, veuillez communiquer avec le 
responsable de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 

personnels. 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Responsable de l’accès à l’information et 
de la protection des renseignements personnels 
Direction des affaires juridiques 
560, boulevard Charest Est, Québec (Québec) G1K 3J3 
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Municipalité Endroit No Dossier Nom

Statut

Montréal Montréal

No Cause

19445
No Rôle

30716

2242980 BANGKOK EXPRESS

Inscrit

Aud. Virtuelle

2:30
Durée prévue

Commentaires

9:30

2021-03-30

Procès-verbal d'audience
PDR-21

Alcool - Détaillant

Contrôle

Santé Publique

Saifo Elmir

Mélanie Charland

Secteur d'activité:

Motif de convocation:

Précision1:

Précision2:

Régisseur1:

Régisseur2:

Avocat Racj1:

Avocat Racj2:

Rencontre téléphonique: Avocat externe:

Michel Houle ( AvocatExtTitulaire )
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Compte rendu

Date : 2021-03-30
Dossier : 30716

09:34:33 Fin de la suspension

09:35:28 Ouverture du Président
30 mars 2021 / AUDIENCE VIRTUELLE

Dossier :2242 980 
BANGKOK EXPRESS / 9386-6200 QUÉBEC INC.
Contrôle : Sécurité publique (santé publique)

M. Saifo Elmir - Juge administratif
Mme Julie Perrier - Greffière

09:36:03 Présence des parties
Me Mélanie Charland - Direction du contentieux de la RACJ
Me Michel Houle - Avocat de la titulaire
M. Alex Tokawa - Représentant de la titulaire (président)

09:37:32 ASSERMENTATION du témoin 
Monsieur Alex Tokawa, président et propriétaire

09:37:59 Dépôt d`une proposition conjointe 
Pièce R-1

09:38:06 Dépôt d`un engagement volontaire 
PièceT-1 

09:40:45 Début du témoignage

09:42:39 Contre-interrogatoire

Me Charland demande au Tribunal de rendre sa décision sur procès-verbal 
avec motifs à suivre pour que la suspension soit exécutée rapidement.

09:51:20 Fin du témoignage / contre-interrogatoire
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Compte rendu

Date : 2021-03-30
Dossier : 30716

09:52:54 DÉCISON SUR PROCÈS-VERBAL avec motifs à suivre

CONSIDÉRANT le dépôt de la proposition conjointe;

CONSIDÉRANT le dépôt de l`engagement volontaire;

CONSIDÉRANT les représantations des procureurs;

POUR CES MOTIFS, le Tribunal de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux :

ENÉRINE la proposition conjointe laquelle est annexée à la présente pour en 
faire partie intégrante;

SUSPEND pour une période de 7 jours le permis de restaurant pour vendre 
#100166710 dont 9386-6200 Québec inc. est titulaire, suspension débutant 
lors de la mise sous scellés des boissons alcooliques;

ACCEPTE l`engagement volontaire souscrit par la titulaire, signé le 27 mars 
2021 par son représentant, M. Alex Tokawa, lequel est annexé à la présente 
décision pour en faire partie intégrante et l`enjoint de s`y conformer.

______________________________________
Saifo Elmir, juge administratif

09:56:03 Fin de l`audience 

09:56:05 Fin de l`enregistrement
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